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	ALLOCATIONS DE RECHERCHE 2011
Dossier de candidature


	Présenté au titre :
( Candidature présentée au titre d’un projet « phare » du CPER ou du plan régional anti-Cancer, préciser son intitulé (cf. annexe) :
( Candidature présentée au titre du soutien à un projet d’excellence retenu dans le cadre du programme d’investissement d’avenir, préciser son intitulé (cf. annexe) :  

( Candidature présentée au titre d’une actions relevant des dynamiques d’initiatives régionales ou des ARCir(s), préciser son intitulé (cf. annexe) :
( Candidature présentée au titre d’un pôle de compétitivité ou d’excellence, préciser son intitulé (cf. annexe) :  


	Nom et prénom du candidat :

Titre de la thèse :




	Gestionnaire :

Partenaire financier 
 :


A transmettre par courrier en deux exemplaires à :
Christine MAZINGUE
Direction Recherche, Enseignement Supérieur,

Santé et Technologies de l’Information et de la Communication

CONSEIL REGIONAL NORD PAS DE CALAIS

151, Boulevard Hoover - 59555 LILLE CEDEX

DATE LIMITE DE RECEPTION DOSSIER COMPLET :  30 juin 2011
Tout dossier incomplet ou reçu après la date limite ne sera pas pris en considération
PLAN DU DOSSIER : 
I. LA THESE

II. LE LABORATOIRE D’ACCUEIL
III. L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 
IV. LE PROGRAMME DE RATTACHEMENT
V. LES MODALITES DE GESTION

VI. LE PARTENAIRE FINANCIER

VII. LE CANDIDAT

VIII. L’ECOLE DOCTORALE

Dès que les parties I/LA THESE, II/LE LABORATOIRE D’ACCUEIL et III/L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL, accompagnées du descriptif détaillée du projet sont renseignées, cette première version du dossier de candidature doit être adressé, avant le 20 mai 2011 au format RTF, par courriel simultanément aux adresses : 

-
recherche@pres-ulnf.fr
-
drestic.recherche@nordpasdecalais.fr
I/ LA THESE

1) Nom et prénom du candidat : 

2) Ecole doctorale de rattachement :

( SESAME (ED 73)
( SHS (ED 473)
( SJPG (ED 74)

( SMRE (ED 104)
( SPI (ED 72)
( Bio-santé (ED 446)
3)
Université ou Etablissement auprès duquel l’inscription administrative sera effectuée :

4)
Nom du Directeur de thèse :

Date de l’obtention de l’habilitation à diriger des recherches : 

Nombre de doctorats en préparation sous la direction du directeur de thèse : 

Adresse :

Téléphone :

Télécopie :


E-mail :

Nom d’un co-encadrant ou co-directeur de thèse (le cas échéant) : 

Nom du laboratoire d’accueil du co-encadrant ou co-directeur de la thèse (si différent de celui du directeur de thèse) : 

E-mail du co-encadrant ou co-directeur de la thèse : 

5) 
Titre de la thèse :

6)
Mots clés (5 maximum) :

7)
Résumé du projet de thèse (en 20 lignes maximum) :

	


8) Avis motivé et signature du Directeur de thèse (intérêt pour le sujet et le candidat, moyens d'encadrement disponibles...) 
Joindre obligatoirement un descriptif détaillé du projet de thèse de 3 pages minimum, reprenant :

· le sujet de recherche choisi et son contexte scientifique,

· l'état du sujet dans le laboratoire et l'équipe d'accueil,

· le programme et l’échéancier de travail,

· les retombées scientifiques et économiques attendues,

· les collaborations prévues et la liste des publications portant directement sur le sujet,

Cette partie I/LA THESE, accompagnées du descriptif détaillée du projet, ainsi que les parties II/LE LABORATOIRE D’ACCUEIL et III/L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL, dès qu’elles sont renseignées, doivent être adressées, avant le 20 mai 2011 au format RTF, par courriel simultanément aux adresses : 

-
recherche@pres-ulnf.fr
-
drestic.recherche@nordpasdecalais.fr
II/ LE LABORATOIRE D'ACCUEIL
-Laboratoire d'accueil :
Nom du Directeur du laboratoire :

Adresse :

N° de téléphone :
N° de télécopie :

E-mail :

Effectifs permanents du laboratoire :

Nombre de doctorants au sein du laboratoire :

-
Axe, équipe ou unité concerné(e) au sein du laboratoire le cas échéant :

Nom du responsable de cette équipe, unité ou axe :

Effectifs permanents de l'équipe, unité ou axe :

Nombre de doctorants dans l'équipe, unité ou axe :

Nombre d’allocations financées ou cofinancées par la Région en cours dans le laboratoire d’accueil (intégrer l’ensemble des allocations concernées, dès lors que la thèse n’a pas encore été soutenue) :
Le tableau ci-dessous doit être obligatoirement rempli (les informations peuvent cependant éventuellement être renseignées sur papier libre).
	Nom de l’allocataire
	Nom du directeur de thèse
	Date d’obtention de l’allocation
	Durée de l’allocation

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Avis et signature du responsable de l’équipe, unité ou axe (le cas échéant et si différent du directeur de thèse) sur le projet de thèse) (intérêt du sujet, intégration du doctorant au sein de l’équipe, qualités du candidat, etc.) : 

Avis motivé sur le projet de thèse et signature du Directeur du Laboratoire d’accueil (intérêt du sujet au regard du projet scientifique du laboratoire, intégration du doctorant au sein du laboratoire, qualités du candidat, etc.) : 

Le signataire soussigné certifient l'exactitude des renseignements fournis ci-avant et attestent avoir pris connaissance des éléments de cadrage du dispositif en référence à la note d’information sur les modalités et critères d’attribution de l’appel à candidatures.

Il a bien noté :

*
Que le candidat prend l'engagement de soutenir une thèse et d'effectuer les travaux, à plein temps, qui lui seront confiés par son Directeur de thèse.

*
Que toute autre activité salariée ne sera autorisée que dans les limites posées par le décret du 23 avril 2009 qui définit le cadre d’exercice du contrat doctoral et que celle-ci ne sera pas prise en charge financièrement par la Région.
*
Que la Région ne prend en aucune manière l'engagement d’assurer au candidat doctorant une embauche à la fin de sa thèse.


Fait à                                      , le


Le Directeur du laboratoire d’accueil

III/ L’ETABLISSEMENT  D'ACCUEIL

-Nom de l’établissement d’accueil : 

Date de réunion du conseil scientifique de l’établissement d’accueil : 

Avis motivé du Conseil Scientifique sur le dossier de candidature et signature du Président du Conseil Scientifique : 

Joindre une attestation du responsable légal de l’établissement d’accueil de non inscription administrative antérieure du candidat en doctorat.
IV/ LE PROGRAMME DE RATTACHEMENT
( LE PROJET PHARE CPER OU PLAN REGIONAL ANTI-CANCER
-Intitulé du projet « phare » du CPER (cocher l’un des projets listés ci-dessous) : 

( Cancers et innovations diagnostiques et thérapeutiques ou plan régional anti-Cancer
( Pôle régional de recherche « démence des maladies neurologiques et mentales »

( Pôle de recherche interdisciplinaire sur le médicament

( Pôle régional de recherche sur le diabète

( CIA (Campus interdisciplinaire de recherche et d’innovation technologique à vocation internationale dans le domaine de l’intelligence ambiante)

( CISIT (Campus interdisciplinaire de recherche, d’innovation technologique et de formation à vocation internationale, centré sur la sécurité et l’intermodalité des transports de surface)

( MEDEE (Pôle de recherche en maîtrise de l’énergie dans les entraînements électriques

( Chimie des matériaux pour le développement durable

( IRENI (Institut de recherche en Environnement industriel)

( MESHS (Maison Européenne des Sciences de l’Homme et de la Société)

	Priorité du comité de suivi et de pilotage du projet « phare »  ou du plan régional anti-Cancer : rang/nombre total



-Le dossier se rapporte plus particulièrement à l’axe, action ou projet suivant du projet  « phare » :

-Avis motivé du comité de suivi et de pilotage du projet « phare » (intérêt scientifique du projet, pertinence du sujet au regard des priorités scientifiques du projet « phare », solidité financière du dossier, retombées du projet de thèse pour le projet « phare », etc.) :
Signature du coordinateur du projet « phare » :

( LE PÔLE DE COMPETITIVITE

-Intitulé du pôle de compétitivité (cocher l’un des choix listés ci-dessous): 

	( I-TRANS
	( PICOM
	( NSL

	( MAUD
	( AQUIMER
	( UP-TEX

	( TEAM²
	
	


	Priorité du  comité scientifique et technique du Pôle de compétitivité : rang/nombre total



-Le dossier se rapporte plus particulièrement à l’axe ou action ou projet suivant du pôle :
-Avis motivé du comité scientifique et technique du Pôle de compétitivité sur le projet (intérêt scientifique du projet, pertinence du sujet au regard des priorités scientifiques du pôle, solidité financière du dossier, retombées du projet pour le pôle, etc.) :

Signature du Directeur général du Pôle :

-PRES (Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur)- Université Lille Nord de France  

Date de réunion de la Commission Recherche du PRES : 
Avis motivé de la commission Recherche du PRES et signature du Directeur général du PRES : 

V/ LES MODALITES DE GESTION
En plus de la partie ci-dessous dûment complétée, l’accord du gestionnaire devra faire l’objet d’un courrier spécifique additionnel, à transmettre impérativement à la Direction Recherche, Enseignement supérieur, Santé et Technologies de l’Information et de la Communication, établi selon le modèle joint en annexe 1. (Un tel courrier n’est pas nécessaire pour les organismes nationaux ou agences nationales, gestionnaires de l’allocation, pour qui, seule la partie ci-dessous doit être complétée).
-L’organisme gestionnaire :

Nom de l'organisme gestionnaire :

Nom et qualité du représentant légal :

Adresse :

Téléphone :
Mail : 

Statut juridique de l’organisme gestionnaire :

 Intérêt du gestionnaire pour le projet (si gestionnaire différent du partenaire financier) : 

-Conditions de rémunération de l’allocataire (ces champs sont à remplir impérativement par le gestionnaire) : 

Montant de la rémunération brute mensuelle du candidat : 

Taux de charges patronales :
Taux de taxe sur les salaires le cas échéant :

Taux de frais de gestion :

Type de contrat envisagé et durée du contrat : 

Durée envisagée de la gestion : du                          au 

Coût total de l’allocation sur les 3 ans : 

Il est rappelé que :
SYMBOL 70 \f "Wingdings"La participation régionale se calcule avec comme base de référence, le montant de rémunération du contrat doctoral, qui est à la date du lancement de la Campagne 2011, de 1684,93 €uros bruts par mois.

La participation régionale ne se limite pas à 50% en cas de cofinancement ou à 100% (pour 3 allocations maximum au titre du projet MESHS) du montant de rémunération brute indiqué ci-dessus, elle prend également en charge une part des charges patronales et taxes sur salaire le cas échéant (jusqu’à 50%). Cependant, le montant cumulé des charges patronales et taxes sur salaire ne saurait dépasser 50% du montant de la rémunération brute (à savoir 842,465 €) dans le cadre d’un financement régional à 100%. De même, le plafond de la prise en charge des charges, taxe sur salaire et frais de gestion ne saurait dépasser 25% du montant de la rémunération brute ou autrement dit 50% du montant plafonné des charges et taxes (à savoir 421,2325 €), en cas de cofinancement. Sur 3 ans (durée de l’allocation), la participation régionale est donc plafonnée à hauteur de 2527,395 € par mois, c'est-à-dire 91 986,22 € en totalité sur 3 ans dans le cadre d’un financement à 100% et 1263,6975 par mois, soit 45 493,11 € en totalité sur 3 ans dans le cadre d’un cofinancement à 50%. Le montant de la participation totale régionale sera majoré de 5% pour tenir compte des revalorisations de la rémunération du contrat doctoral durant les 36 mois de la thèse et afin d’éviter la succession d’avenants à la convention de financement relatif à ces revalorisations.
SYMBOL 70 \f "Wingdings" en cas de revalorisation de l’allocation du MESR en cours de contrat, ces montants, pour la partie régionale, seront revalorisés pour les mois restants, à compter de la publication du décret portant revalorisation; à charge pour les gestionnaires de négocier la même revalorisation avec les co-financeurs. 

SYMBOL 70 \f "Wingdings" l’organisme de gestion s’engage à assurer la responsabilité du contrat de travail sur la durée de la thèse (3 ans).
SYMBOL 70 \f "Wingdings" toute disposition particulière susceptible d'interférer avec la gestion administrative, financière et juridique de l'allocation devra être signalée lors de l'établissement du dossier, de manière à ne pas entraîner de retard dans la mise en œuvre de l'allocation, si celle-ci devait être attribuée.

Annexe 1 

Courrier type pour accord de gestion 

 (ne concerne pas les organismes nationaux de recherche, les agences nationales)

Christine MAZINGUE
Direction Recherche, Enseignement Supérieur, Santé, Technologies de l’Information et la Communication

Conseil Régional Nord Pas de Calais

Hôtel de Région, 151 bd Hoover,

59555 LILLE cedex

Dossier concernant M.    (prénom et nom du candidat)

Madame la directrice,
Je soussigné(e), représentant(e) légal(e) (nom et prénom à préciser), atteste de l’accord de notre structure (nom et statut juridique de l’entité à préciser) pour la gestion du contrat de travail de (nom et prénom du candidat à préciser) en vue de la préparation de sa thèse (titre du sujet de thèse à préciser).

Ce projet de thèse sera conduit sous la direction scientifique de (nom et prénom du directeur ou directrice de thèse à préciser) au sein du laboratoire (nom et qualité du laboratoire à préciser).

Le contrat de travail sera un contrat (type de contrat envisagé et durée à préciser), avec une rémunération brute mensuelle du salarié de  (montant à préciser) euros et couvrira une période de 3 ans. La gestion s’étend du (date de début de gestion à préciser) au (date de fin de gestion à préciser). En ce qui concerne les taux de charges et de taxe sur salaires, ils sont précisés dans la partie « Modalités de Gestion » du dossier de demande.

J’ai, par ailleurs, bien noté les conditions de financement et d’attribution financière de la Région telles que mentionnées dans le document constitutif du dossier de candidature et détaillées en annexe.
Fait à                      , le 

VI/ LE PARTENAIRE FINANCIER

Un courrier signé du partenaire financier devra matérialiser l'engagement financier et préciser le montant, la durée et les conditions de son accord. Cet accord, accompagné d’une fiche de présentation de l’établissement partenaire devra impérativement parvenir à la Direction Recherche, Enseignement supérieur, Santé et Technologies de l’Information et de la Communication, établi selon le modèle joint en annexe 2. La partie ci-dessous devra également être dûment complétée.
Pour les organismes nationaux ou les agences nationales, seule la partie ci-dessous devra être dûment complétée.

Si leurs décisions d’attribution financière ne se prenaient qu’après le dépôt du dossier, c'est-à-dire après le 30 juin 2011, une lettre du co-financeur précisera la réception effective de la demande par ses services et la date d’examen du dossier par les instances décisionnelles.
Les organismes nationaux ou agences nationales co-financeurs s’engagent également à être les gestionnaires de l’allocation dont ils sont les co-financeurs et doivent remplir à ce titre la partie V relative aux modalités de gestion.
-Nom du partenaire financier, co-financeur du projet de thèse :

Nom et qualité du représentant légal :

Adresse :

Téléphone :
Mail :

Statut  juridique : (pour les associations, fournir une copie des statuts)

Activité principale du partenaire financier :

Intérêt du partenaire financier pour le projet de thèse : 
L'accord donné est-il définitif ? : 
Oui
(
Non
(
Si non, à quelle échéance le partenaire financier s’engage-t-il à communiquer son accord définitif ?

(date de la décision d’attribution financière à préciser pour les organismes nationaux et les agences nationales)
Au regard de la décision du Conseil Régional de majorer en cours de contrat sa participation en fonction des revalorisations ministérielles, il est demandé au co-financeur de préciser :

( que son intervention est plafonnée au montant déclaré dans le présent dossier et ce sur la durée du contrat et pour un montant correspondant à 50% à parité avec la Région à la date du dépôt de dossier

( son accord sur les revalorisations éventuelles quant à sa propre participation financière
( son accord pour prendre en charge le différentiel en cas de dépassement du plafond d’intervention régionale
Il est rappelé que : 
SYMBOL 70 \f "Wingdings"ne pourront être retenus les montages financiers constituant des abondements d'allocations d'étude existantes, indépendamment de leur montant,

SYMBOL 70 \f "Wingdings" le partenaire financier cofinance à hauteur d’un taux minimum de 50 % a minima à parité avec la Région : ce qui signifie que la part de rémunération brute mensuelle (sur la base de 1684,93 € par mois à la date du lancement de l’appel à candidatures 2011) prise en charge par le partenaire financier s’élève a minima à 842,465 € par mois sur la durée de 3 ans. La participation du partenaire financier comprend également, au-delà de la part de rémunération brute mensuelle, la prise en charge d’une part des charges patronales et taxe sur salaire le cas échéant, à parité avec la région à hauteur de 50%, soit 50% du montant plafonné des charges et taxes (à savoir 421,2325 €), autrement dit, 25% du montant de la rémunération brut.

SYMBOL 70 \f "Wingdings"pour des rémunérations qui nécessiteraient une contrepartie supérieure au plafond d’engagement de la Région, le co-financeur devra spécifier son accord pour prendre en charge le différentiel. Dans le cas d’une revalorisation de la rémunération propre au contrat doctoral en cours de contrat, ces montants, pour la partie régionale, seront revalorisés pour les mois restants, à compter de la publication du décret portant revalorisation ; à charge pour les gestionnaires de négocier la même revalorisation avec les co-financeurs. 

SYMBOL 70 \f "Wingdings"un contrat spécifique sera établi après décision des co-financeurs, si l'allocation est accordée, ou, après décision des co-financeurs et de l'organisme gestionnaire, si l'allocation ne peut être gérée par le partenaire financier. Aucune antériorité à la décision ne pourra être retenue.

SYMBOL 70 \f "Wingdings"Toute disposition particulière susceptible d'interférer avec la gestion administrative, financière et juridique de l'allocation devra être signalée lors de l'établissement du dossier, de manière à ne pas entraîner de retard dans la mise en œuvre de l'allocation, si celle-ci devait être attribuée.

Annexe 2

Courrier type pour accord du cofinancement 

(ne concerne pas les organismes nationaux de recherche, les agences nationales)

Christine MAZINGUE
Direction Recherche, Enseignement supérieur, Santé, Technologies de l’Information et la Communication

Conseil Régional Nord Pas de Calais

Hôtel de Région, 151 bd Hoover,

59555 LILLE cedex

Dossier concernant M.    (prénom et nom du candidat)

Pièce jointe : fiche de présentation de l’activité du partenaire financier

Madame la directrice, 

Je soussigné(e), représentant(e) légal(e) (nom et prénom à préciser) de (nom et statut juridique de l’entité à préciser), atteste de notre accord pour assurer le cofinancement de la thèse de (nom et prénom du candidat à préciser) pour la préparation de sa thèse intitulée (sujet de thèse à préciser).

Ce projet de thèse sera conduit sous la direction scientifique de (nom et prénom du directeur et directrice de thèse à préciser) au sein du laboratoire (nom et qualité du laboratoire à préciser).

La rémunération brute mensuelle du candidat sera de  (montant à préciser)  euros et couvrira la période allant du (date de début de la gestion du contrat de travail) au (date de fin de la gestion du contrat de travail). En ce qui concerne les taux de charges et de taxe sur salaires, ils sont précisés dans la partie « Modalités de Gestion » du dossier de demande et la rémunération sera effectuée selon les conditions précisées dans cette partie.
J’ai bien noté les conditions de participation et d’attribution financière de la Région telles que mentionnées dans le dossier de candidature et en annexe du dossier.

J’atteste par ailleurs :

· assurer la gestion de l’allocation et à ce titre je m’engage à assurer la responsabilité du contrat de travail

· être d’accord pour que la gestion soit assurée par le gestionnaire indiqué dans le dossier. 

· être d’accord pour prendre en charge le différentiel en cas de dépassement du plafond d’intervention régionale

· que l’accord de cofinancement est définitif

Je prends note de la volonté du Conseil Régional d’augmenter sa participation en fonction des revalorisations ministérielles des allocations. Notre participation à 50% : 

· sera également revalorisée

· plafonnée au montant déclaré dans le présent dossier et ce sur la durée du contrat et pour un montant correspondant à 50% à parité avec la Région à la date du dépôt de dossier

Enfin,  je joins, conformément à votre demande, une fiche de présentation de nos activités.

Fait à                                    ,    le 

VII/ LE CANDIDAT
	Cette partie doit être dûment complétée. Il est possible de joindre un curriculum vitae, mais celui-ci ne saurait se substituer à cette partie.

Joindre obligatoirement une photocopie de la carte d’identité en cours de validité, une copie d’un titre de séjour en cours de validité le cas échéant.

Joindre obligatoirement une attestation sur l’honneur de non inscription en thèse effective.

Joindre obligatoirement une lettre de motivation.




1) ETAT CIVIL 

Nom (en majuscules) :

Nom de jeune fille :

Prénom :

Date et lieu de naissance :

Nationalité :

Situation de famille :

Adresse personnelle( :

Adresse des parents :

Téléphone :

Téléphone portable : 
Adresse électronique personnelle :

(
Si cette adresse n'est plus valable à la fin de l'année universitaire, fournir, si possible, l'adresse de remplacement en précisant la date de validité ou indiquer l’adresse des parents si celle-ci vaut comme adresse permanente pour le candidat.

2) FORMATION PRINCIPALE
Les diplômes acquis et en préparation doivent être identifiés dans le tableau ci-dessous.
Joindre une photocopie uniquement du diplôme permettant l’inscription prévue en doctorat, c’est-à-dire le diplôme de  Master 2 ou équivalent si celui-ci est déjà obtenu ou un certificat de scolarité pour attester la préparation d’un master 2 si celui-ci est en cours.
	DIPLOMES
	LIEU
	DATE D’OBTENTION
	MENTION

	
	
	
	


3) MASTER 2 Recherche ou équivalence (déjà obtenu ou en préparation)
Nom du Master 2 Recherche :

( obtenu le (session à préciser)

Donner éventuellement des renseignements sur toute cause pouvant expliquer un écart dans le temps entre la fin des études et le début de la préparation de la thèse pour laquelle cette allocation de recherche est demandée.

( en cours de préparation

Etablissement d’accueil de la formation de Master 2 Recherche :

Directeur ou directrice du mémoire de recherche préparé dans le cadre du Master 2 Recherche : :

Sujet de mémoire  :

4) STAGES ET EMPLOIS
5)
SITUATION ACTUELLE (Statut, emploi, fonction d'enseignement, ressources, cas particuliers…)

(Sont à préciser toutes les fonctions salariées et leur montant, ainsi que leur durée).

6) AUTRES INFORMATIONS
Préciser si un dossier de demande d’allocation de recherche a déjà été déposé ou va être déposé auprès d’organismes nationaux ou d’agences nationales co-financeurs (si oui, préciser l’organisme ou l’agence)
Préciser si d’autres démarches de recherche de financement de thèse ont été engagées (bourse CIFRE auprès de l’ANRT, allocations du MESR, autres…)

VIII/ L’ECOLE DOCTORALE

-Nom de l’école doctorale de rattachement :

Date de réunion du conseil de l’école doctorale :

Avis motivé du conseil de l’école doctorale sur le dossier de candidature et signature du directeur de l’école doctorale : 

Jury pour audition du candidat :  ( oui, préciser la date prévue :

 ( non 
N.B. : Le PV des résultats du jury de sélection, dès qu’il aura eu lieu, sera transmis par l’école doctorale à la DRESTIC.

	CONSEIL REGIONAL NORD – PAS DE CALAIS

Direction Recherche, Enseignement Supérieur, Santé

Technologies de l’Information et de la Communication


	


ANNEXE
ALLOCATIONS DE RECHERCHE 2011
Note d’information et de cadrage sur les demandes 
Préalable :
-Le travail de thèse labellisé par un projet « phare » du CPER ou un pôle de compétitivité, ou relevant du soutien à un projet retenu dans le cadre du Programme d’Investissement d’Avenir ou d’une actions dans le cadre des dynamiques d’initiatives régionales devra être effectué dans un laboratoire d'accueil de la région Nord - Pas de Calais.
-Les demandes devront faire l'objet d'un cofinancement. Les demandes de financement à 100% ne peuvent être présentées qu’au titre du domaine des Sciences Humaines et Sociales, notamment du projet « phare » MESHS. Les financements d’allocation à 100% par la Région seront attribués en nombre limité (3 maximum).
-L’action régionale ne devra pas se substituer aux possibilités existant au plan national, qu'il s'agisse des allocations de recherche du Ministère de la Recherche, des contrats CIFRE pour les actions laboratoires-entreprises, des bourses financées à 100 % par les grands organismes nationaux de recherche (CNRS, CNES, INSERM, INRIA, INRA, INRETS, ONERA, IFREMER), ou cofinancées entreprises - grands organismes, etc.
-Le candidat devra remplir in fine les conditions préalables à la préparation d’une thèse, c'est-à-dire détenir un master 2 Recherche ou équivalent avant la rentrée universitaire 2011/2012.
Financement et rémunération : 
1) Montages financiers :

Ne pourront être retenus comme cofinancement les montages financiers constituant :

-une participation financière inférieure à la participation régionale,
-des abondements d'allocations d'études existantes, indépendamment de leur montant,
-des cofinancements dont la finalité est différente de celle de l'allocation et de la thèse (exemples : vacations de travaux pratiques, programmes d'étude, fonction salariée, prestations diverses, etc.)
-des montages financiers dans lesquels le candidat perçoit d’ores et déjà, un salaire de la structure d'accueil et/ou du financeur.
2) Accord du partenaire financier :
Le partenaire financier devra transmettre à la DRESTIC (Direction Recherche, Enseignement supérieur, Santé et Technologies de l’Information et de la Communication) son accord définitif sur le montant du salaire brut et des charges et sur la désignation du gestionnaire de la rémunération (cf. partie V et VI du dossier de candidature).

L’accord du partenaire financier sous forme d’un courrier sur le modèle de l’annexe 1 devra être joint au dossier de demande. Une fiche de présentation du partenaire financier sera jointe à ce courrier (le courrier et la pièce jointe ne concernent pas les organismes nationaux et les agences nationales).

A noter que pour des rémunérations (et des charges et taxes) qui nécessiteraient une contrepartie supérieure au plafond d’engagement de la Région, le co-financeur devra spécifier son accord pour prendre en charge le différentiel.

Pour les revalorisations en cours de contrat, le partenaire financier devra préciser s’il envisage ou non de revaloriser sa participation financière en cours de contrat, pour les mois restants, à compter de la publication du décret portant revalorisation.

3) Participation financière :

La participation régionale se calcule avec comme base de référence, le montant de rémunération du contrat doctoral, qui est à la date du lancement de la Campagne 2011, de 1684,93 €uros bruts par mois.

La participation régionale ne se limite pas à 50% en cas de cofinancement ou à 100% (pour 3 allocations maximum) du montant de rémunération brute indiqué ci-dessus, elle prend également en charge une part des charges patronales, taxes sur salaire le cas échéant (jusqu’à 50%). Cependant, le montant cumulé des charges patronales et taxes sur salaire ne saurait dépasser 50% du montant de la rémunération brute (à savoir 842,465 €) dans le cadre d’un financement régional à 100%. De même, le plafond de la prise en charge des charges et taxes sur salaire ne saurait dépasser 25% du montant de la rémunération brute ou autrement dit 50% du montant plafonné des charges et taxes (à savoir 421,2325 €), en cas de cofinancement. Sur 3 ans (durée de l’allocation), la participation régionale est donc plafonnée à hauteur de 2527,395 € par mois, c'est-à-dire 90 986,22 € en totalité sur 3 ans dans le cadre d’un financement à 100% et 1263,6975 € par mois, soit 45 493,11 € en totalité sur 3 ans dans le cadre d’un cofinancement à 50%.  Le montant de la participation totale régionale sera majoré de 5% pour tenir compte des revalorisations de la rémunération du contrat doctoral durant les 36 mois de la thèse et afin d’éviter la succession d’avenants à la convention de financement relatif à ces revalorisations.
La participation régionale est exonérée de TVA, les conditions d’attribution de l’allocation n’étant pas constitutives d’une contrepartie directe entre la Région et le co-financeur.

Le partenaire financier cofinance à hauteur d’un taux minimum de 50% a minima à parité avec la Région : ce qui signifie que la part de rémunération brute mensuelle (sur la base de 1684,93 €uros par mois à la date du lancement de l’appel à candidatures 2011) prise en charge par le partenaire financier s’élève a minima à 842,465 € par mois sur la durée de 3 ans. La participation du partenaire financier comprend également, au-delà de la part de rémunération brute mensuelle, la prise en charge d’une part des charges patronales et taxes sur salaire le cas échéant, à parité avec la région à hauteur de 50%, soit 50% du montant plafonné des charges et taxes (à savoir 421,2325 €), autrement dit, 25% du montant de la rémunération brute mensuelle.

4) Gestion de l’allocation et conventions : 

En cas d'existence d'une procédure d'allocation de recherche chez un partenaire financier, les allocations seront gérées par ce dernier, sur la base d'un contrat entre l'organisme concerné et la Région.

Les accords écrits du gestionnaire et du co-financeur, devront préciser les modalités de gestion et les charges appliquées à l’opération. Ces dernières intervenant dans le calcul de la participation financière de chaque co-financeur, il est impératif d'indiquer le montant des charges relevant de l’employeur (le taux de charges exact et la taxe sur salaires le cas échéant). La partie V doit être dûment complétée par le gestionnaire, y compris par les organismes nationaux de recherche et les agences nationales.
Un contrat spécifique sera établi par la Région entre les co-financeurs et l'organisme de gestion. Il ne tient pas lieu de contrat de travail dont la responsabilité revient à l’organisme de gestion, employeur du candidat. A ce titre, le contrat doctoral sera privilégié.
Les parties se concerteront en vue de fixer la date de prise d'effet de l'allocation. Dès lors, aucun report de date ou aucune antériorité ne pourront être pris en compte.

Toute disposition particulière susceptible d'interférer avec la gestion administrative, financière et juridique de l'allocation devra être signalée lors de l'établissement du dossier, de manière à ne pas entraîner de retard dans la mise en œuvre de l'allocation, si celle-ci devait être attribuée.

5) Durée et conditions d’exécution du travail de thèse : 
La durée minimale et maximale de financement est de 3 ans pour un travail de thèse impérativement réalisé à plein temps. Les seules autres activités salariées admises seront celles propres au contrat doctoral en vertu du décret du 23 avril 2009 et de la circulaire du 24 juin 2009 et ne seront pas prises en charge financièrement par la Région.
Les thèses déjà commencées ne pourront donc pas faire l’objet d’une demande de financement au titre du dispositif allocations de recherche 2011 du Conseil Régional.
Le candidat à une allocation de recherche et son responsable scientifique prennent l'engagement de réaliser le travail de thèse dans les délais fixés. 
Seront envoyés à l’attention de Christine MAZINGUE, directrice de la DRESTIC du Conseil Régional : 

· Un compte-rendu de l’état d’avancement des travaux à l'issue de chaque année de l'allocation.
· Un exemplaire de la thèse et la date et lieu de la soutenance (Le  PV de soutenance sera également envoyé après la soutenance).
La participation de la Région au financement de la thèse sera stipulée dans la partie remerciements de la thèse. Il sera fait mention du soutien de la Région dans toute publication relative au travail de thèse.

6) Suspension de l’allocation :

L'allocation de recherche pourra être suspendue à n'importe quel moment en cas de mauvaise appréciation du travail réalisé par le partenaire financier, le directeur de thèse et/ou le responsable du laboratoire d'accueil.

La défaillance du co-financeur ou le changement du statut de l’allocataire entraîneraient de la même façon la suspension de l'allocation.

En cas de non-soutenance du travail de thèse, la Région se réserve le droit de ne pas verser le solde de l’opération à l’organisme de gestion correspondant, de manière générale, aux 6 derniers mois des salaires versés à l’étudiant.

Mode de sélection et d'attribution 

1) L’évaluation des dossiers se fera sur la base de :

· la pertinence du sujet au regard des priorités régionales en matière de recherche,

· la qualité scientifique du projet,

· l’adéquation entre le projet de thèse, le profil du candidat et les thématiques du laboratoire,

· la qualité de l’encadrement et de l’accueil par le laboratoire, l’établissement et l’école doctorale.
2) Le dossier devra donc obligatoirement faire état de :

· soit de l’avis motivé du comité de suivi et de pilotage mis en place à l’échelle de chaque projet phare du CPER ou du plan anti-cancer, soit celui de l’instance de labellisation au titre des pôles de compétitivité ou d’excellence. Cet avis attestera de la solidité scientifique et financière du dossier ainsi que du caractère incitatif de l’attribution régionale pour renforcer les objectifs scientifiques du programme et le partenariat public/privé de la recherche,

· de la réalité du cofinancement à hauteur de 50%,

· de la réalité de la gestion du contrat de travail par le gestionnaire indiqué dans le dossier,

· de l’avis motivé des Conseils scientifiques des établissements concernés et l’avis motivé de l’école doctorale,

· de l’avis motivé de la commission Recherche du PRES,

· de l’avis motivé des commissions scientifiques des partenaires co-financeurs le cas échéant,

· des avis d’expertise sollicités par le service instructeur du Conseil Régional pour les dossiers de demande au titre des dynamiques d’initiatives régionales.
3) Conditions d’expertise

Les dossiers seront expertisés par le comité de suivi et de pilotage du projet « phare » du CPER concerné ou le comité scientifique et technique du pôle de compétitivité ou d’excellence. Cependant, pour les demandes en cofinancement avec des organismes nationaux ou agences nationales, disposant d’instances d’évaluation (CNRS, ADEME, …), la Région s’appuiera également sur les avis de ces derniers. Pour les demandes au titre d’actions relevant de dynamiques d’initiatives régionales, comme par exemple les ARCir(s), une expertise extra-régionale sera sollicitée par le service instructeur dès réception de la demande et prise en compte.
Constitution des dossiers

Les dossiers peuvent être téléchargés sur le site de la Région (http://www.nordpasdecalais.fr/recherche/allocations.asp).

Les dossiers dûment complétés ainsi que les pièces à joindre doivent être adressés par courrier par le PRES Université Lille Nord de France à la DRESTIC du Conseil Régional en deux exemplaires identiques avant le 30 juin 2011. 
Les dossiers qui ne suivront pas ce modus operandi seront considérés comme non recevables. Les candidats doctorants ou les directeurs de thèse et/ou de laboratoires ne sauraient transmettre un dossier de candidature directement à la DRESTIC du Conseil Régional.
Toutefois, dès que les parties I/LA THESE, II/LE LABORATOIRE D’ACCUEIL et III/L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL, accompagnées du descriptif détaillée du projet sont renseignées, cette première version du dossier de candidature doit être adressé, avant le 20 mai 2011 au format RTF, par courriel simultanément aux adresses : 

· recherche@pres-ulnf.fr

· drestic.recherche@nordpasdecalais.fr

Il est rappelé que les candidatures en cofinancement avec les organismes nationaux de recherche ou les agences nationales ne seront prises en compte que si des dossiers de candidature ont été transmis en parallèle à la Région, conformément au présent appel à candidatures. Il convient donc que les candidatures soient déposées auprès de chacun des co-financeurs envisagés et concernés, dans le respect des modalités d’appel à candidatures qui lui est propre.

Remarques

Le financement d'une allocation de recherche par la Région n'implique de sa part aucun engagement d'assurer au candidat son recrutement à la fin de sa thèse et devra donner lieu impérativement à un contrat de travail à la charge de l’organisme ayant donné son accord pour la gestion de l’allocation. 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°
� Toutes les candidatures doivent faire état d’un partenaire financier, co-financeur à 50% du projet. Seules les candidatures en sciences humaines et sociales peuvent faire l’objet d’une demande de financement à 100% (3 allocations maximum pourraient être accordées en financement à 100% en 2011 par le Conseil Régional).
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